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CONNAITRE SES DROITS ET LES DEFENDRE : 
Reclassement, frais de déplacements, formation, action 
sociale, protection fonctionnelle, congés, santé et 
sécurité au travail … 
PERSPECTIVES ET MOYENS D’ACTIONS POUR FAIRE 

ABOUTIR LES REVENDICATIONS : un statut et un vrai salaire, abandon des 
PIALS … ET TOUTES VOS QUESTIONS … 

RÉUNION 

D’INFORMATION 

SYNDICALE 

INVITATION 
 

✓ LORMONT, Collège Georges Lapierre - mardi 21 novembre 

✓ LESPARRE MEDOC Collège Les Lesques - jeudi 23 nov.  

✓ MARSAS, Collège Philippe Madrelle - mardi 28 novembre  

✓ SALLES, Collège Aliénor d’Aquitaine - jeudi 30 novembre 

✓ PODENSAC, Collège Georges Brassens - mardi 5 décembre 

✓ CASTILLON la BATAILLE, Collège d’Aquitaine - mardi 12 déc.  

✓ PESSAC, Collège Noes - jeudi 14 décembre  

✓ LA BREDE, Collège Montesquieu - mardi 19 décembre  

✓ BORDEAUX, Collège Ginko - jeudi 21 décembre  

✓ LATRESNE, Collège Camille Claudel - mardi 16 jan. 

✓ FLOIRAC Collège Nelson Mandela - mardi 30 janvier 

✓ ST ANDRE CUBZAC, Lycée Cousteau - mardi 30 jan. 

✓ LIBOURNE, Collège Les Dagueys - jeudi 8 février 

✓ GUJAN MESTRAS, Collège Cigale - jeudi 8 février 

✓ BASSENS, Collège Manon Cormier - jeudi 15 février 

✓ BIGANOS, Collège Jean Zay - mardi 12 mars 

✓ BLAYE, Collège Vauban - jeudi 14 mars 

✓ ST CIERS GIRONDE, Collège Monnet - jeudi 21 mars 

✓ ST MEDARD JALLES, Collège Mauriac - mardi 26 ma. 

✓ VILLENAVE D ORNON, Collège Maye - mardi 9 avril 

✓ LE TEICH, Collège Val des Pins - Mardi 7 Mai,  

✓ ANDERNOS, Collège A. Lahaye - Vendredi 17 Mai,  

✓ BOURG / GIRONDE, Collège J. Prévert - Jeudi 23 Mai,  

✓ ARCACHON, Collège Marie Bartette - Lundi 27 Mai,  

✓ PEUJARD, Collège Emile Durkheim - Jeudi 30 Mai, 

✓ VERAC, Collège Léo Drouyn - Jeudi 6 Juin,  

✓ ST JEAN D'ILLAC, Collège L'Estey - Vendredi 7 Juin,  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
Pour participer à ces réunions d’informations syndicales sur temps de travail : 

 Compléter le formulaire de demande d’autorisation absence (cocher : Autorisation d’absence à titre syndical ) 
 Le faire signer, par le directeur de l'école ou le chef d’établissement 
 L'établissement d'affectation ou l'AESH adresse le formulaire avec le présent tract au coordonnateur du PIAL. 

Si transmission par mail : utiliser la boite professionnelle (prenom.nom@ac-bordeaux.fr) 
La demande est à formuler au minimum 48h avant la réunion d’information syndicale 

UTILISEZ CE DROIT : L’information syndicale sur temps de travail est un droit 

pour tout fonctionnaire, titulaire ou contractuel comme vous (12h/an soit 3h/trimestre ou 1h/mois.). Votre 
demi-journée d’information syndicale est rémunérée, aucune perte de salaire. C’est l'occasion de vous 
retrouver entre AESH et d'échanger librement avec le syndicat. 

Fédération Nationale de l’Enseignement de la Culture et de la Formation Professionnelle Force Ouvrière 

fnecfpfo33@gmail.com — 06 75 01 20 51 
17 quai de la Monnaie — Tram C/D, Arrêt St Michel — 33 080 Bordeaux Cedex 
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Toutes les RIS se tiennent de 13h30 à 16h30 

mailto:fnecfpfo33@gmail.com

